
  

     

 

 

Co ditio s g ales de lo atio  d’u e t otti ette TROTRX le t i ue  

Article 1 : objet du contrat 

La lo atio  d’u  le ave  ses uipe e ts de ase pa  la so i t  T ottiPlages sous l’e seig e Li e teTrott ci-dessous dénommée « Le loueur ». 

 

Article 2 : équipement des cycles 

Tous les cycles loués ont un équipement de base composé des accessoires suivants : s st e d’assista e le t i ue, oteu , atte ie, o sole 
électronique, un casque et un sac à dos. Un antivol sera fourni pour chaque chef de groupe. 

 

Article 3 : P ise d’effet, ise à dispositio  et up atio  

La location prend effet au moment où le locataire prend possession du matériel et des accessoires qui lui sont livrés. Les risques sont transférés lors de 

la remise du matériel et des accessoires au locataire qui en assumera la garde sous son entière responsabilité, celui- i s’e gageant à les utiliser en toutes 

circonstances. Le p se t o t at ’est e  vigueu  ue pou  la du e de la location. Si le locataire conserve le matériel au-delà de cette période sans 

avoir régularisé sa situation il perd le bénéfice de toutes les garanties prévues au contrat. Le locataire reconnaît avoir reçu la chose louée en bon état de 

fo tio e e t ave  l’ uipe e t de base. Il déclare avoir eu personnellement toute latitude pour vérifier le matériel. 

 

Article 4 : Paiement et modes de règlement de la prestation 

L’e se le de la p estatio  doit t e gl e à l’ava e pa  le lo atai e. Les odes de règlements acceptés sont : Espèces, carte bancaire. 

 

Article 5 : Utilisation 

Le lo atai e e tifie t e apte à pouvoi  se se vi  du at iel lou , u’il s’e gage à  utiliser lui-même. De convention expresse entres les parties, le prêt 

ou la sous location des matériels est strictement interdit au locatai e d’i te ve i  su  le at iel en cas de panne. Pour toute autre cause, le locataire 

devra avertir sans délai le loueur en appelant le 06-44-68-44-50. Le lo atai e s’e gage à utilise  la hose lou e ave  p ude e, sa s da ge  pou  les 
tiers conformément aux règlementations en vigueur, Il est tenu personnellement responsable de toute infraction au code de la route, ainsi que des 

do ages o po els et at iels u’il ause à l’o asio  de l’utilisatio  du at iel lou  do t il a la ga de. Le locataire est informé à son départ quant à 

l’auto o ie de la atte ie, E  as d’ puise e t de la atte ie, le loueu  ’est pas espo sa le. Le po t du as ue (obligatoire) ainsi que des chaussures 

fermées sont  imposé par le loueur, le locataire reconnaît que le loueur lui a proposé un casque de prêt gracieusement. Lors du stationnement du 

matériel sur la voie publique, il est obligatoire pour le locataire de poser un antivol (fourni). En cas de vol des matériels, le locataire devra avertir sans 

délai le loueur au   06-44-68-44-50, déposer plainte auprès des autorités habilitées et fournir une photocopie du dépôt de plainte. 

 

Article 6 : Responsabilité casse-vol et dommages 

Le locataire dégage le point de location de toute responsabilité d oula t de l’utilisation des biens loués, notamment en ce qui concerne les 

conséquences corporelles, at ielles et i at ielles des a ide ts de toutes atu es, e i o e e e  pa ti ulie  les as d’a ide t, lessu e, d gâts 

sur les biens personnels ou autres se produisant lors de la balade. 

Le lo atai e o p e d ue l’utilisatio  d’u e t otti ette peut e t aî e  des hutes e  as d’i atte tio  ou de auvaise utilisation. 

Le lo atai e d la e t e titulai e d’u e assu a e pe so elle  e  espo sa ilit  ivile qui ga a tit la espo sa ilit   e ou ue à l’o asio  de 
l’utilisatio  des ie s lou s ta t pa  lui- e et les pe so es do t il a la ga de.  Le lo atai e e fi ie d’au u e ouve tu e d’assu a e pou  les 
dommages subis par la chose louée et engage personnellement sa responsabilité à raison des dits dommages, casse et vol. Toutefois le locataire ne 

sau ait t e te u espo sa le des o s ue es do agea les des vi es a h s du at iel lou  ou de l’usu e o  appa e te i p op e à l’usage 
auquel il est destiné, d s lo s ue la p euve des dits vi es ou usu e peut t e appo t  pa  le lo atai e. E  as de asse, le lo atai e s’e gage à restituer le 

matériel endommagé et celui-ci devra être reconnaissable et complet. Les dommages subis par le matériel seront facturés au locataire selon le tarif 

catalogue en vigueur et disponible sur le point de location. Le vol et la perte du matériel ne sont pas couverts. Dans ces cas, le matériel sera facturé au 

locataire sur la base de sa valeur neuve. 

En cas de vol, le loueur est habilité à exercer un recours pour la totalité du préjudice y compris le manque à gagner auprès du titulaire du contrat de 

location. 

 

Article 7 : Caution 

Lors de la mise à disposition des matériels par le loueur, il est demandé au locataire de verser une EMPREINTE BANCAIRE. Cette EMPREINTE ’est pas 
encaissée durant la durée de la location. A restitutio  des at iels l’e p ei te a ai e se a estitu e au locataire, (déduction faite des éventuels 

dommages p vus à l’a ti le  au e tit e ue le espe t des gles de i ulatio  et des pa ou s. Il est conve u ue le o ta t de l’e p ei te ne 

saurait en aucun cas constituer une limite de garantie, le loueu  o se va t, le as h a t, le d oit de pou suiv e le lo atai e afi  d’o te i  l’e tie  
dédommagement de son préjudice. 

 

 

Article 8 : Restitution  

La estitutio  des at iels lou s se fe a à l’ho ai e p vu au o t at, tout ¼ d’heu e e ta  se a fa tu  €. Pour des raisons de sécurité, le locataire 

s’e gage à sig ale  au loueu  les ho s ve tuels ou disfo tio e e t de la t otti ette, des l e ts le t o i ues, de la atterie et autres 

accessoires.  
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Article 9 : Eviction du loueur 

Les accessoires livrés avec le matériel ne doivent pas être enlevés ou modifiés par le locataire. Le matériel ne peut être ni cédé, remis en garantie. Le 

lo atai e s’e gage d’u e faço  g ale à e o se ti  à l’ ga d de la hose lou e au u  d oit, el ou aut e, au profit de quiconque, sus epti le d’e  
affe te  la jouissa e ou d’e  li ite  la dispo i ilit  ou la plei e p op i t  du loueu . 
 

Article 10 : Droit applicable   

Les litiges d oula t de l’appli atio  des p se tes o ditio s g ales de ve tes so t sou is au droit Français et seuls les tribunaux Français peuvent 

connaître ces litiges.  

Les litiges entre LiberteTrott et tous professionnels / particuliers sont de la compétence du tribunal de commerce de la Roche sur Yon, nonobstant 

pluralité des défendeurs et/ou appel e  ga a tie, e pou  les p o du es d’u ge e ou les p o du es o se vatoi es e  f , sauf o p te es 
d’o d e pu li . 

>Article 1382 du code civil : Tout fait uel o ue de l’ho e, ui ause à aut ui u  do age, o lige elui pa  la faute duquel il est arrivé, à le réparer. 

>Article 1383 : Cha u  est espo sa le du do age u’il a aus  o  seule e t pa  so  fait, ais e o e pa  sa glige e ou pa  so  i p udence. 

 

Article 11 : Rétractation 

L’a ti le L -20-4 du code de la consommation elatif à la ve te à dista e, p voit ue le d oit de t a tatio   ’est pas appli a le au  p estatio s 
touristiques. Une réservation effectuée sur le site www.libertetrott.fr ’off e pas la possi ilit  au lie t d’e e e  u  d oit de t a tatio , sauf as de 
force majeure. 

 

Article 12 : Obligation du locataire 

Le contrat de location est conclu avec le locataire en personne. Il ’est pa  o s ue t i essi le, i t a s issi le. Le client dénommé <locataire>, doit 

t e u e pe so e ph si ue de plus de  a s. Les utilisateu s dev o t t e aptes à la p ati ue du v lo et ’avoi  au u e o tre-indication médicale et 

mesurer au minimum 1.50m. Tout mineur doit être accompagné par une personne majeure responsable. Pou  les i eu es, le tuteu  l gal s’e gage au 
terme des présentes conditions à endosser toute responsabilité pour toute dommage causé directement ou indirectement par le mineur du fait de la 

location. La trottinette à assistance électrique étant placé sous la responsabilité du locataire, il lui est recommandé de procéder préalablement à 

l’utilisatio  effe tive du VAE, à u e v ifi atio  l e tai e de ses p i ipau  l e ts fo tio els appa e ts et ota e t (liste non exhaustive) : La 

bonne tenue du guidon, du repose pieds, le bon fonctionnement des freins et des moteurs, le bon état général du cadre et des p eu ati ues… E  as 
de essit  d’u e pa atio , le lo atai e dev a se p se te  au poi t de lo atio . Il se a p océdé à la réparation du VAE. Seul <le loueur LiberteTrott> 

est apte à juge  si u e pa atio  el ve de l’e t etie t dû à l’usu e o ale ou à u  vi e a h  et pa  o s ue t à la ha ge du locataire. Le loueur se 

réserve la possibilité, soit de prélever les sommes dues su  l’e p ei te a ai e, soit de facturer le client au tarif affiché sur le point de location. 

 

Article 13 : Propriété 

Les biens loués restent la propriété exclusive de LiberteTrott pendant la durée de la location, voir article 3. La location opère le transfert des risques de 

la garde juridique du VAE et e gage l’assu a e <responsabilité civile> du locataire e  as de vol et pou  l’i t g alit  des do ages u’il pou a ause  
à l’o asio  de l’utilisatio  et de la d te tio  de elui- i, et e, jus u’à la estitutio  du VAE au poi t de lo atio . 
 

Article 14 : Loi informatique et liberté 

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement général su  la p ote tio  des do es, vous fi iez d’u  
d oit d’a s, de e tifi atio , d’effa e e t, d’oppositio  et de li itatio  du traitement relatif aux données personnelles qui vous concernent, ainsi que 

du droit à la portabilité des données et de définition de vos directives relatives à la gestion de vos données après votre décès. Vous pouvez exercer ces 

d oits pa  e ail à l’adresse www.libertetrott.fr . Les conditions de protection de vos données personnelles sont consultables sur simple demande. 

 

E t ait de ta if des pi es d g ad es e  €TTC 

 

Trottinette TROTRX  €    Béquille  2 € 

Jante avec moteur  45 €    Avertisseur sonore   

Freins  €     GPS Garmin + support  190€ + € 

Câble connecteur  €    Remorque enfant  € 

Poignée de frein  €    N° D’ASSISTANCE : 06-44-68-44-50 

Batterie  € 

Pneu  45€      

Guidon  € 

Fourche  € 

Contrôleur € 

+Coût ai  d’œuv e appli a le à ha ue pi es) 36€/H Signature du Locataire Précédé de la mention « Lu et approuvé » : 

-La liste est consultable sur le point de vente                    
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